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PERSONNE
Appel d’une décision d’hospitalisation sans consentement 
du majeur protégé
L’appel de la décision du juge des libertés et de la détention statuant sur une 
mesure de soins psychiatriques sans consentement d’un majeur protégé 
constitue un acte personnel qu’il peut accomplir seul.
Un majeur sous curatelle a été hospitalisé en soins psychiatriques par décision 
du préfet de Police de Paris. Une nouvelle hospitalisation avec programme  
de soins a été ordonnée par le juge des libertés et de la détention saisi par  
le préfet.Le majeur protégé a interjeté appel de cette mesure, le premier président 
de la cour d’appel a déclaré son appel irrecevable car le majeur protégé n’était pas 
assisté de son curateur. Il se pourvoit en cassation. La haute cour casse l’ordonnance 
au visa des articles 415 et 459 du code civil et L. 3211-12 du code de la santé publique et juge 
que « la personne majeure protégée peut accomplir seule l’appel d’une décision du juge des libertés 
et de la détention statuant sur une mesure de soins sans consentement la concernant ».
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PERSONNE
Qualification juridique du placement éducatif à domicile
Saisie d’une demande d’avis par le juge des enfants du tribunal judiciaire de Moulins relatif  
à une procédure d’assistance éducative, la Cour de cassation précise la qualification juridique  
de la mesure dite du « placement éducatif à domicile » à la lumière de la loi n° 2022-140  
du 7 février 2022 relative à la protection des enfants.
En l’espèce, le juge des enfants était saisi aux fins de renouvellement d’une mesure d’assistance 
éducative par laquelle un mineur a été confié au service départemental de l’aide sociale à l’enfance 
sur le fondement de l’article 375-3, 3°, du code civil, s’exerçant sous forme d’un placement externalisé 
au domicile parental avec intervention du Service de placement intermédiaire et individuel éducatif  
à domicile. La question était de savoir si cette mesure relevait d’un placement à l’aide sociale  
à l’enfance (C. civ., art. 375-3, 3°) ou d’une mesure d’assistance en milieu ouvert intensifiée ou renforcée 
avec autorisation d’hébergement (C. civ., art. 375-2), ou encore sous forme de placement direct  
(C. civ., art. 375-3, 4°). La Cour de cassation qualifie le « placement éducatif à domicile » de mesure 
d’assistance éducative en milieu ouvert, renforcée ou intensifiée telle que prévue à l’article 375-2  
du code civil.
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PERSONNE
Renouvellement d’une mesure d’isolement dans le cadre d’une hospitalisation 
sans consentement : précision sur le calcul du délai
La Cour de cassation précise la méthode de calcul du délai de sept jours dont dispose le juge  
des libertés et de la détention pour statuer sur le renouvellement d’une mesure d’isolement  
dans le cadre d’une hospitalisation sans consentement.
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La haute cour était saisie d’une demande d’avis par le juge des libertés et de la détention du tribunal 
judiciaire de Quimper. La question qui lui était posée était la suivante : « le délai de sept jours fixé par 
l’article L. 3222-5-1, II, du code de la santé publique, imparti au juge pour statuer après deux décisions 
de maintien en isolement, expire-t-il à la vingt-quatrième heure du septième jour suivant la précédente 
décision du juge des libertés et de la détention, à l’heure à laquelle la précédente décision a été 
rendue sept jours auparavant, ou à la minute à laquelle la précédente décision a été rendue sept jours 
auparavant ? » Elle précise que le délai de sept jours expire sept fois vingt-quatre heures, soit 168 heures 
après la précédente décision de maintien de la mesure par le juge des libertés et de la détention,  
à l’heure exacte en heures et en minutes.
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